
cas,flne l'wpruntenr ne donnerait pas, aiotemps voulu,

SSiS jugées suffisantes par les Directeurs, ou

,q«e'f?rilV,lw#',P,Q?^<léri« dé^^^^^^ par ces

ARTICLE XLIV.-TRAN8POHT8.

Dans le fonds mobile et le fonds d'appropriation, les

membres cm ont f^it 4^ux versements, et dans le fonds
' ïSuaenl ceux qui çnt payé le montant d'un instale-

:5f^^u demnde^)euy^^^^ ^^^^P^^' P^!:

un transport par écrit Mt dans un ivre gard^ pour ce

bSt par la Société, tel traiisport doit être signé par le

Cédwit.etJe qessionnaire; les Directeurs peu^feutce-

Sntrs'ils le jugent à profios, permettre que tels

tmnspor'ts se fassent par acte devant Notaire ou témoins

Un honoraire de cinquante centms sera payé à la Sociéte

pour chaque part transportée ; les Directeurs pourront

SpteVde tel honoraire, le diminuer ou l'augmenter.

ARTICLE XLV.T-TV \]S;SPQRT.

La Société ne sera pas tenue de reconnaitre aucun

transport, à moins qu'il ne soit fait d'après la forme et

dans îes Conditions prescrites par les Djfec^fc|^«'^^
seulement, quand le çessionnaire et le cédant auront

rem^tSus leurs engagements et obligations envers la

Société.

ARTICLE XLVI.-DÉCÈS DE MEMBRES.

Au ca? du décès d'un membre, son héritier et repré-

sentant légal est ténu de soumettre, au bureau des

Dkecteursf les diDcuments ou titres
Çf

fêtant tel décès

et établissant sa qualité et son droit de remplaiîef tel

membre ou de disppser de ses actions ;
et s^ apiès

exampu, ces titres sont jugés satisfaisants, le nom de tel

héritier ou représentant est substitué à celui de l'action-

ni^ire déoédé, à toutes fins que de droits.

én^-wrwyt TnriTyA'KT

AKTIOLti ALVii.—otiiiBxiiu iivi^.

Néanmoins, la Société n'est lamais t^nue de vei^r

aux «ubsUtutions qui pourraient Être Çutc^, aoit par


